
DECRET N° 2006 - 090 DU 18 AOUT 2006 INSTITUANT LE BULLETIN UNIQUE 
POUR LES ELECTIONS PRESIDENTIELLES, PARLEMENTAIRES ET MUNICIPALES 

 
Article Premier : Le présent décret institue l'utilisation du bulletin de vote unique pour les 
élections présidentielles, parlementaires et municipales. 
 
Article 2 : Le format du bulletin unique dépend de la nature de l'élection et du nombre de 
candidatures à celle-ci. Il est déterminé, pour chaque élection, par l'Administration chargée 
des élections, après avis de la Commission Electorale Nationale Indépendante.  
 
Un arrêté du Ministre chargé de l'Intérieur fixe ce format. 
 
Article 3 : Le Bulletin de Vote Unique comporte, au verso, en Arabe et en Français, les 
indications suivantes : «REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE», « Honneur -
Fraternité - Justice », « Ministère de l'Intérieur des Postes et Télécommunications» ainsi 
que les noms des CIRCONSCRIPTIONS ADMINISTRATIVES et ELECTORALES 
concernées (WILAYA, MOUGHATAA et COMMUNE). 
 
Dans le cas d'élections simultanées, un signe distinctif ou couleur est porté (e) sur le verso du 
bulletin. 
 
Article 4: Le Bulletin de Vote Unique comporte, au recto, en Arabe et en Français, les 
indications suivantes: 
 
La nature du scrutin (élections Municipales, Législatives, Sénatoriales ou Présidentielles) et 
sa date sont précisées en haut et au milieu du bulletin. Sont aussi indiquées, de la droite vers 
la gauche, les données suivantes : 
 
• La dénomination électorale donnée à la candidature ;  
• Le signe ou symbole de la candidature ; 
• La case de validation du vote par l'électeur. 
 
Article 5 : Le bulletin unique est plié pour garantir son opacité, son grammage ne peut être 
inférieur à 80g. 
 
Article 6 : Le mode de validation applicable au bulletin est celui prévu el l'article 24 du décret 
n° 2006-046 modifiant, complétant ou abrogeant certaines dispositions du décret n° 86 -130 
du 13 août 1986 fixant les modalités de la campagne électorale et des opérations de vote. 
 
Article 7 : Le bulletin de vote sera conforme au modèle ci- annexé. 
 
Article 8 : Les dispositions du décret n° 2006-046 modifiant, complétant ou abrogeant 
certaines dispositions du décret na 86 -130 du 13 août 1986 fixant les modalités de la 
campagne électorale et des opérations de vote sont applicables en tout ce qui n'est pas 
contraire au présent décret. 
 
Article 9 : Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires au présent décret. 
 
Article 10 : Le Ministre de l'Intérieur, des Postes et Télécommunications est chargé de 
l'exécution du présent décret qui sera publié suivant la procédure d'urgence et au Journal 
Officiel de la République Islamique de Mauritanie. 



 


